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Texte de la question

M. Matthias Tavel alerte Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la prévention des
risques sur l'absence d'impartialité dans la conduite des enquêtes et analyses faisant suite à des accident ou avaries
s'étant produits sur des sites ICPE ou classés SEVESO et qui sont conduites par les industriels qui en sont eux-
mêmes responsables. Samedi 23 novembre 2024, aux alentours de 22 h 50, une fuite de pétrole brut a été détectée
sur le bras numéro 5 de l'appontement n° 6 de la raffinerie de Donges située en bord de Loire. 15 000 litres de
pétrole se sont ainsi déversés dans la Loire. Ce nouvel accident à la raffinerie de Donges fait suite aux récents qui
ont eu lieu, notamment le 21 décembre 2022 et à l'occasion duquel 800 000 litres de naphta se sont échappés d'une
cuve, saturant l'air de la commune de Donges pendant quatre jours. Après que les services de l'État ont
immédiatement annoncé qu'aucune pollution et qu'aucun impact sanitaire n'était à déplorer, quelques jours
seulement après ces déclarations rassurantes de la préfecture, un rapport de l'association Air Pays de la Loire a mis
en évidence la présence de polluants plus nombreux dans l'air et à plus forte concertation grâce aux absorbeurs de
gaz installés autour du site. Ils ont révélé une hausse du nombre de composés chimiques présents dans l'air pendant
l'accident, passant de « de treize à plus d'une trentaine ». En outre, dès le mois de janvier 2023, un rapport rédigé
par l'INERIS (Institut national de l'environnement industriel et des risques) était transmis à TotalEnergies. Malgré
les nombreuses demandes de sa communication par les associations de riverains et de défense de l'environnement,
TotalEnergies a prétendu ne pas être en sa possession. L'exploitant s'est finalement résolu à le communiquer à
l'occasion d'un comité de suivi de site qui a eu lieu le 6 septembre 2024. Il a donc retenu ce rapport dont les
conclusions n'allaient pas en son sens pendant 21 mois. S'agissant de l'accident du 23 novembre 2024, l'inspection
de la DREAL annoncée par le sous-préfet de Saint-Nazaire qui a eu lieu lundi 25 novembre 2024 n'a pas permis
d'identifier l'origine de la fuite. Le chef d'unité départementale Loire-Atlantique de la DREAL a indiqué par voie de
presse qu'« un rapport d'accident réalisé par TotalEnergies devra permettre de la déterminer. Il nous sera transmis et
on décidera alors s'il y a lieu de compléter ces investigations, voire de solliciter des tierces expertises. ». Il est pour
le moins contestable que les services de l'État ne décident pas de mener des investigations complémentaires sans
attendre ce rapport d'accident rédigé par l'industriel qui lui-même auteur potentiel du dommage. A fortiori,
s'agissant de TotalEnergies Donges, compte tenu qu'il a dissimulé un rapport établi par les services de l'État qui ne
lui était pas favorable pendant 21 mois. Il lui demande donc comment l'État entend garantir l'impartialité des
enquêtes et rapports en résultant, dans la recherche des causes des accidents industriels et de leurs auteurs, afin d'en
déterminer les responsabilités et réparation des dommages causés.
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